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France Rénov’  s ’ouvre au consei l  et  à l ’ information
sur l ’habitat  indigne pour les propriétaires bai l leurs
ou occupants.

Depuis le  1er  janvier  2026,  le  Pacte Terr i tor ial
organisant la  présence de France Rénov’  sur  le
terr i toire s ’ouvre au consei l  et  à l ’ information sur
l ’habitat  indigne.

Un logement indigne met en danger la  santé et  la
sécuri té de ses occupants ou du voisinage et  revêt  un
caractère d ’urgence immédiate.  Les r isques ident if iés
peuvent être :  le  pér i l ,  l ’ insécuri té ,  l ’ insalubri té. . .  
 
Cet  accompagnement ,  réal isé par Citémétr ie en Sud
Retz At lant ique,  est  à dest inat ion des propriétaires
bai l leurs tous revenus confondus ainsi  que pour les
propriétaires occupants aux revenus modestes ou très
modestes.

Les consei l lers France Rénov’  assurent la continuité
de l ’accompagnement des projets de rénovation

En l ’absence de loi  de f inances pour 2026,  
aucun dossier  ne peut être déposé pour l ’ensemble
des aides distr ibuées par l ’Agence Nationale de
l ’Habitat  (ANAH).  Cela concerne la rénovation
énergét ique,  l ’adaptat ion des logements à la perte
d’autonomie et  la  lutte contre l ’habitat  indigne.

Les projets de rénovation ne s ’arrêtent  pas avec la
fermeture des guichets d ’aides France Rénov’ .  La
rénovation énergét ique,  l ’adaptat ion du logement ou la
remise en état  d ’un habitat  indigne sont des projets
sur le  temps long :  i l  peut  se passer plusieurs mois
avant de pouvoir  déposer son dossier .  Prenez contact
avec Citémétr ie pour préparer  votre projet  dès
maintenant.

L ’offre France Rénov’  s ’é largit
sur  le  terr i toire avec l ’ouverture
au consei l  et  à l ’ information sur
l ’habitat  indigne à part i r  du 1er
janvier  2026.
Ce service,  assuré par notre
prestataire Citémétr ie ,  s ’adresse
aux propriétaires aux revenus
modestes et  t rès modestes ainsi
qu’aux propriétaires bai l leurs
tous revenus confondus.
En paral lè le ,  depuis le  31
décembre 2025,  l ’attr ibut ion des
aides France Rénov’  a été
suspendue jusqu’au vote de la
loi  de f inances 2026
La suspension n’affecte pas le
consei l  et  l ’accompagnement
Contact consei l ler  France
Rénov’  :

habitat .ccsra@citemetr ie.fr
02 45 31 00 54
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Depuis avri l  2025,  Sud Retz Atlantique Communauté
met en oeuvre les missions de France Rénov’  sur les 8
communes du terr i toire.  La nouvel le année apporte
son lot  de nouveautés pour le disposit if .  Même
pendant la période de fermeture des guichets France
Rénov’ ,  Le consei l  et  l ’accompagnement continuent
pour les projets de rénovation énergétique ou
d’adaptation du logement.  Le consei l  pour la lutte
contre l ’habitat  indigne débute d’ai l leurs dès ce 1er
janvier  sur le terr i toire.
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